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REVENDEUR : Sté VAN ELSUWE 
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STORE VERANDA –  XLINE – 

 

        

    

    

Les points fortsLes points fortsLes points fortsLes points forts    

    

    
    

1)1)1)1) HHHHaute aute aute aute fiabilité fiabilité fiabilité fiabilité     etetetet    longévitélongévitélongévitélongévité    
 

2)2)2)2) GrandeGrandeGrandeGrande    aaaavancée vancée vancée vancée et et et et grandegrandegrandegrande    largeur largeur largeur largeur dededede    ::::    
    

7,007,007,007,00    m X  m X  m X  m X  5555,0,0,0,00 0 0 0 mmmm (côte d’entraxe, largeur de 5,05m hors tout)    en en en en toile acrylique toile acrylique toile acrylique toile acrylique ou ou ou ou  
7,007,007,007,00    m x m x m x m x     4444,0,0,0,00000    mmmm (côte d’entraxe, largeur de 4,05m hors tout) en en en en toile microporeuse toile microporeuse toile microporeuse toile microporeuse PVCPVCPVCPVC 

((((6,00 M d6,00 M d6,00 M d6,00 M d’’’’avancée maxi en accouavancée maxi en accouavancée maxi en accouavancée maxi en accoupppplllléééé))))    
    

3)3)3)3) CoulissesCoulissesCoulissesCoulisses    extrudées en  «extrudées en  «extrudées en  «extrudées en  «    TTTT    » » » » empêchant le soleil empêchant le soleil empêchant le soleil empêchant le soleil de pénétrerde pénétrerde pénétrerde pénétrer    par le dessuspar le dessuspar le dessuspar le dessus        
    

4)4)4)4) Montage des Montage des Montage des Montage des coulisses coulisses coulisses coulisses jusqu’àjusqu’àjusqu’àjusqu’à    1,20m 1,20m 1,20m 1,20m en en en en porteporteporteporte----àààà----fauxfauxfauxfaux    (déport d’ombre possible) 
 

5)5)5)5) ModulesModulesModulesModules    accouplables à volontéaccouplables à volontéaccouplables à volontéaccouplables à volonté    grâce à la coulisse doublegrâce à la coulisse doublegrâce à la coulisse doublegrâce à la coulisse double    
    

6)6)6)6) Possibilité dePossibilité dePossibilité dePossibilité de    poser poser poser poser lelelele    coffrecoffrecoffrecoffre    dans dans dans dans toutes lestoutes lestoutes lestoutes les    positionpositionpositionpositionssss    (basse, verticale, horizontale) 
    

7)7)7)7) Tension Tension Tension Tension et et et et contre tension contre tension contre tension contre tension de la toile de la toile de la toile de la toile exercéeexercéeexercéeexercéessss    dans ledans ledans ledans le    tube d’enroulementube d’enroulementube d’enroulementube d’enroulementttt    ppppar des ressorts à ar des ressorts à ar des ressorts à ar des ressorts à 
spiralesspiralesspiralesspirales    

    

8)8)8)8) Le système est entièrementLe système est entièrementLe système est entièrementLe système est entièrement    étancheétancheétancheétanche    etetetet        hermétique hermétique hermétique hermétique     
    

9)9)9)9) Moteur dMoteur dMoteur dMoteur d’entraînement ’entraînement ’entraînement ’entraînement dededede    44440 Dn 0 Dn 0 Dn 0 Dn     
    

10)10)10)10) Nettoyage Nettoyage Nettoyage Nettoyage etetetet    protection protection protection protection de lade lade lade la    toiletoiletoiletoile    par par par par 2 joints «2 joints «2 joints «2 joints «    brossebrossebrossebrosse    »»»»    
    

11)11)11)11) CoffreCoffreCoffreCoffre    enenenen    alu extrudéalu extrudéalu extrudéalu extrudé    doté de doté de doté de doté de 2 chambres de renfort2 chambres de renfort2 chambres de renfort2 chambres de renfort        
    

12)12)12)12) CCCCapotapotapotapot    supérieursupérieursupérieursupérieur    facilement dfacilement dfacilement dfacilement démontableémontableémontableémontable    par glissementpar glissementpar glissementpar glissement    (évite la dépose du store)        
    

13)13)13)13) Le Le Le Le design design design design du produit est du produit est du produit est du produit est réussiréussiréussiréussi    : il est: il est: il est: il est    élégantélégantélégantélégant    et et et et contemporaincontemporaincontemporaincontemporain....        
    

14)14)14)14) le le le le XLINEXLINEXLINEXLINE    arrive préréglé et pré tenduarrive préréglé et pré tenduarrive préréglé et pré tenduarrive préréglé et pré tendu    : : : : aucun réglageaucun réglageaucun réglageaucun réglage    à la poseà la poseà la poseà la pose    
    

15)15)15)15) le le le le XLINE XLINE XLINE XLINE ne nécessitene nécessitene nécessitene nécessite        aucun entretienaucun entretienaucun entretienaucun entretien        
 

 
 
 
 

Classification de RESIClassification de RESIClassification de RESIClassification de RESISTANCE au VENT selon normes EN 13561STANCE au VENT selon normes EN 13561STANCE au VENT selon normes EN 13561STANCE au VENT selon normes EN 13561    

AvancéeAvancéeAvancéeAvancée    en mmen mmen mmen mm    
Jusqu’à Jusqu’à Jusqu’à Jusqu’à 7777000000000000    

Classe 2       Vent Force 5Classe 2       Vent Force 5Classe 2       Vent Force 5Classe 2       Vent Force 5    

NoNoNoNorme électriquerme électriquerme électriquerme électrique    : IP 44: IP 44: IP 44: IP 44    



STORE VERANDA –  XLINE – (suite)  
 
        

    

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

LLLLE SYSTEME DE E SYSTEME DE E SYSTEME DE E SYSTEME DE ««««    TENSION TENSION TENSION TENSION ////    CONTRE TENSIONCONTRE TENSIONCONTRE TENSIONCONTRE TENSION    »»»»    DE LA TOILE EST REALDE LA TOILE EST REALDE LA TOILE EST REALDE LA TOILE EST REALISE PAR DES ISE PAR DES ISE PAR DES ISE PAR DES RESSORTRESSORTRESSORTRESSORTS A S A S A S A 

SPIRALESPIRALESPIRALESPIRALE    INTEGREINTEGREINTEGREINTEGRESSSS    DANS LE TUBE DDANS LE TUBE DDANS LE TUBE DDANS LE TUBE D’’’’ENROULEMENT ENROULEMENT ENROULEMENT ENROULEMENT     
    
    
AvantageAvantageAvantageAvantagessss    ::::        
    

1)1)1)1) Parfaite étanchéité Parfaite étanchéité Parfaite étanchéité Parfaite étanchéité du systèmedu systèmedu systèmedu système    
2)2)2)2) Disparition du risqueDisparition du risqueDisparition du risqueDisparition du risque    de cintrage de la barre de charge et des de cintrage de la barre de charge et des de cintrage de la barre de charge et des de cintrage de la barre de charge et des coulissescoulissescoulissescoulisses    
3)3)3)3) DDDDisparition de l’usureisparition de l’usureisparition de l’usureisparition de l’usure    prématurée des sanglesprématurée des sanglesprématurée des sanglesprématurée des sangles    
4)4)4)4) Fonctionnement Fonctionnement Fonctionnement Fonctionnement dans toutes les positiodans toutes les positiodans toutes les positiodans toutes les positions ns ns ns     (Coffre en position basse ou inversé(Coffre en position basse ou inversé(Coffre en position basse ou inversé(Coffre en position basse ou inversé, à, à, à, à    la verticale etcla verticale etcla verticale etcla verticale etc.).).).)        
5)5)5)5) Cette techniqueCette techniqueCette techniqueCette technique    assure une assure une assure une assure une parfaite tension uniforme de la toileparfaite tension uniforme de la toileparfaite tension uniforme de la toileparfaite tension uniforme de la toile, sans tirer exagérément sur les , sans tirer exagérément sur les , sans tirer exagérément sur les , sans tirer exagérément sur les 

coutures, les soudurescoutures, les soudurescoutures, les soudurescoutures, les soudures,,,,    la sangle d’entraînementla sangle d’entraînementla sangle d’entraînementla sangle d’entraînement    et et et et mmmménageénageénageénage    les matériauxles matériauxles matériauxles matériaux    
6)6)6)6) Le montageLe montageLe montageLe montage    estestestest    très rapidtrès rapidtrès rapidtrès rapide e e e etetetet    sécurisésécurisésécurisésécurisé    

    
    
CommentairesCommentairesCommentairesCommentaires    ::::    
    
Les contraintes mécaniques provoquées par la «Les contraintes mécaniques provoquées par la «Les contraintes mécaniques provoquées par la «Les contraintes mécaniques provoquées par la «    tension / contre tensiontension / contre tensiontension / contre tensiontension / contre tension    » de type «» de type «» de type «» de type «    vérins ou ressortsvérins ou ressortsvérins ou ressortsvérins ou ressorts    »»»»    dans dans dans dans 
la barre de charge la barre de charge la barre de charge la barre de charge favorisent les cintrages.favorisent les cintrages.favorisent les cintrages.favorisent les cintrages.        
    
CCCCeeee    mode de mode de mode de mode de fonctionnementfonctionnementfonctionnementfonctionnement    oblige oblige oblige oblige lllles sangleses sangleses sangleses sangles    àààà    travailletravailletravailletravailler en torsior en torsior en torsior en torsion,n,n,n,    à «à «à «à «    angle droitangle droitangle droitangle droit    »»»»    fragilisantfragilisantfragilisantfragilisant    et et et et 
diminudiminudiminudiminuant fortementant fortementant fortementant fortement    leur fiabilitéleur fiabilitéleur fiabilitéleur fiabilité....    
    
Les Les Les Les sangles en Kevlarsangles en Kevlarsangles en Kevlarsangles en Kevlar    du store XLINE du store XLINE du store XLINE du store XLINE travailletravailletravailletravaillentntntnt    en «en «en «en «    directdirectdirectdirect    »»»», il, il, il, il    n’y a donc pas n’y a donc pas n’y a donc pas n’y a donc pas     de renvoi d’anglede renvoi d’anglede renvoi d’anglede renvoi d’angle    ni ni ni ni d’usure d’usure d’usure d’usure 
prématuréeprématuréeprématuréeprématurée        
    
La puissance des moteurs nécessaire est normalement de 60 La puissance des moteurs nécessaire est normalement de 60 La puissance des moteurs nécessaire est normalement de 60 La puissance des moteurs nécessaire est normalement de 60 Dn, du fait de notre système de «Dn, du fait de notre système de «Dn, du fait de notre système de «Dn, du fait de notre système de «    tension / contre tension / contre tension / contre tension / contre 
tensiontensiontensiontension    » dans le» dans le» dans le» dans le    tube d’enroulement, tube d’enroulement, tube d’enroulement, tube d’enroulement, un moteur de un moteur de un moteur de un moteur de 44440 Dn suffit0 Dn suffit0 Dn suffit0 Dn suffit    ::::    

    
Tous ces facteurs impliquent une haute longévité et fiabilitéTous ces facteurs impliquent une haute longévité et fiabilitéTous ces facteurs impliquent une haute longévité et fiabilitéTous ces facteurs impliquent une haute longévité et fiabilité    des toiles et des sanglesdes toiles et des sanglesdes toiles et des sanglesdes toiles et des sangles    

    
    
    

L’ENSEMBLE DE CES ATOUTS FONT DU XLINE UN L’ENSEMBLE DE CES ATOUTS FONT DU XLINE UN L’ENSEMBLE DE CES ATOUTS FONT DU XLINE UN L’ENSEMBLE DE CES ATOUTS FONT DU XLINE UN 
PRODUIT PERFORMANTPRODUIT PERFORMANTPRODUIT PERFORMANTPRODUIT PERFORMANT 
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Normes EN 13561  en application depuis le 01 avril 2007 
 
 

J.O n° 230 du 4 octobre 2003 page 16985 texte n° 19     NOR: EQUX0300053D 
 

Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer 
  
  

Décret n° 2003-947 du 3 octobre 2003 modifiant le décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l’aptitude à 
l’usage des produits de construction   

  
 

Article 1 
  
 Le décret du 8 juillet 1992 susvisé est ainsi modifié :  
  
I. - Le premier alinéa de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Sauf exception visée à l’article 14, les produits de construction soumis aux dispositions du présent décret, fabriqués, 
importés, détenus en vue de la vente ou de l’utilisation dans les conditions prévues à l’article 1er, distribués à titre gratuit 
ou vendus doivent être munis du marquage CE défini à l’article 6. »  
  
II. - Le premier alinéa de l’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Il incombe au fabricant ou à son mandataire établi sur le territoire d’un des Etats membres de la Communauté 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, ou, à défaut, au responsable de 
la première mise sur le marché français, d’apposer le marquage CE sur le produit, sur une étiquette fixée 
au produit, sur son emballage ou sur ses documents d’accompagnement. »  
  
III. - Le dernier alinéa de l’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Ces organismes, dits « organismes notifiés », sont habilités conjointement par les ministres chargés de l’industrie, de 
l’équipement et du logement.  
  
« Cette habilitation peut être retirée si les conditions au vu desquelles elle a été accordée cessent d’être respectées. Le 
retrait ne peut être prononcé qu’après que le titulaire de l’habilitation a reçu notification des griefs formulés à son 
encontre et a été mis en mesure de présenter ses observations.  
  
« L’habilitation prend en compte les critères minimaux mentionnés à l’annexe du présent décret et précise les tâches pour 
lesquelles l’organisme est habilité. »  
  

A N N E X E  
  

CRITÈRES MINIMAUX POUR L’HABILITATION DES ORGANISMES NOTIFIÉS  
  
1° L’organisme doit disposer du personnel nécessaire et posséder l’infrastructure indispensable pour accomplir correctement les 
tâches techniques et administratives liées aux opérations de certification et d’essais. Il doit également avoir accès aux équipements 
requis pour procéder à des vérifications spéciales.  
  
2° Le personnel habilité à effectuer les tâches de certification, d’inspection et d’essais possède les qualifications appropriées, une 
formation technique et professionnelle ainsi qu’une expérience adéquates de ces opérations dans le domaine des produits destinés 
à être incorporés, assemblés, utilisés ou installés de façon durable dans des ouvrages tant de bâtiment que de génie civil. Le 
personnel est apte à émettre des jugements professionnels sur la conformité des produits aux exigences requises en se fondant sur 
les résultats d’examens et à établir des rapports sur cette conformité. Il est également à même de rédiger les certificats, dossiers et 
rapports démontrant que les contrôles ont bien été effectués.  
  
3° Le personnel procède aux tâches qui lui sont attribuées avec le plus haut degré d’intégrité professionnelle. L’organisme veille à 
la confidentialité des informations obtenues au cours de ses activités. Les droits de propriété sont protégés.  
  



J.O n° 200 du 28 août 2005 page 14011 texte n° 72        NOR: EQUE0500848V   
  

Avis et communications 
  

Avis divers 
  

Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer 
   
Avis relatif à l’application du décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction et de l’arrêté du 8 août 2005 

appliquant ce décret aux fermetures et stores extérieurs (directive 89/106/CEE du Conseil des Communautés européennes du 21 décembre 1988)   
  

Le présent avis s’applique aux fermetures équipant les bâtiments telles que volets, persiennes, jalousies et aux stores et 
brise-soleil extérieurs, quelles que soient leur conception et la nature des matériaux, qu’ils soient de façade, de véranda, de 
fenêtre de toit, etc., qu’ils soient manœuvrés manuellement, mécaniquement ou au moyen de moteurs électriques.  
  
Le tableau ci-après indique :  
  
1° Les références de la décision de la Commission européenne fixant les procédures d’attestation de la conformité 
applicables à ces produits ;  
  
2° La référence des normes harmonisées qui doivent être utilisées pour l’application de l’article 2 de l’arrêté du 8 août 
2005 ;  
  
3° Les coordonnées des organismes notifiés par la France habilités à effectuer les tâches d’attestation de conformité.  
 

 
  Il est rappelé aux fabricants et importateurs : 
qu’après le 1er avril 2006 ils ne pourront plus mettre pour la première fois sur le marché les produits 

susmentionnés ne respectant pas les dispositions du décret du 8 juillet 1992 modifié. 
Au-delà de cette date limite, ils s’exposent aux sanctions prévues par l’article 15 du décret précité. 

 
 Toutefois,  

Tous les produits déjà mis sur le marché avant la fin de cette période transitoire pourront être   
commercialisés jusqu’au 1er avril 2007. 

 
Au-delà de cette date limite, les responsables de la commercialisation s’exposent  

aux sanctions prévues par l’article 15 du décret précité. 
 
 

 

PRODUIT USAGE PRÉVU 

PROCÉDURE d’attestation de conformité 

(décision de la Commission 99/93/CE [JOCE du 

3 février 1999]) 

NORMES harmonisées applicables 

ORGANISME 

NOTIFIÉ par la 

France pour 

l’attestation de 

conformité 

Fermetures pour baies 
équipées de fenêtres et 

stores extérieurs  

(avec ou sans leur 
quincaillerie  associée). 

En extérieur des 
bâtiments.  

Système d’attestation 4  
NF EN 13659 : 2004 

NF EN 13561 : 2004  
Sans objet  

Système 4 : voir annexe 3, point 2 (ii), troisième possibilité, de la directive 89/106/CEE : essai de type initial et contrôle de la production en usine réalisés par le fabricant.  

Ar t. 15. - Par dérogation aux dispositions de l’article 13 de la loi du 1er août 1905 susvisée, seront punis de la peine d’amende prévue pour les 
contraventions de la 5e classe:  
- ceux qui auront mis sur le marché un produit de construction non muni du marquage CE visé à l’article 6 du présent décret;  
- toute personne qui, ayant mis sur le marché un produit de construction marqué CE, ne sera pas en mesure de présenter les documents mentionnés 
à l’article 12 du présent décret;  
- ceux qui, en contravention avec les dispositions de l’article 7, auront apposé sur un produit de construction, sur une étiquette fixée au produit, 
 sur son emballage ou sur des documents commerciaux d’accompagnement, des marques ou des inscriptions de nature à créer une confusion avec 
le marquage CE.  
En cas de récidive, la peine d’amende prévue pour la récidive des contraventions de la 5e classe sera applicable. 
 


